
•	 L‘originalité et la force commerciale du contrat 
Modulassur Succéo est d‘avoir priviliégié la 
qualité et la  performance en réunissant, pour 
vos clients, dans un seul et même contrat :

•	 de fortes garanties prévoyance décès et 
invalidité avec

•	 une réserve financière (valeur de rachat) hors 
norme.

•	 Ces atouts techniques et commerciaux, vous 
permettront avec facilité et évidence de répondre 
à tous les  besoins que peuvent rencontrer un 
couple au cours de son existence.m

une solution 
intergénerationnelle

garanties 
 modulassur obséo

•	 Tous les atouts d‘une Prévoyance Immédiate  
et Performante en cas de décès ou de PTIA.
Constitution de revenus de remplacement pour 
le  conjoint afin de palier les insuffisances des 
régimes  obligatoires (faiblesse des capitaux 
décès versées  par les régimes, absence 
de rente de conjoint,  insuffisance de la 
réversion, coût des droits de  succession)...

•	 Tous les atouts d‘une Prévoyance à Vie même 
après la fin du paiement des cotisations.
Constitution d‘une prévoyance à vie pour 
prendre  le relais des garanties prévoyance 
décès-invalidité  pendant la retraite, nantir un 
prêt ou financer le  paiement des droits de 
succession...

•	 Tous les atouts d‘un contrat avec  Réserve 
Financière. Pour répondre à un besoin 
ponctuel d‘épargne,  constituer un 
complément de retraite, permettre  le 
versement de revenus de complément en cas 
de  dépendance, aider financièrement un 
enfant...

MODULASSUR SUCCÉO 
Parce que la vie est faite d‘imprévus et que la plupart des contrats de prévoyance et d‘épargne s‘arrêtent souvent  

au moment où vos clients en ont le plus besoin, Modulassur Succéo couvre vos clients à vie.

MODULASSUR

VOS CLIENTS
Tous les ménages de 18 à 70 ans 

Profils Seniors et 3ème âge 
Professions Salariées, Indépendantes

. tous les foyers de 18 à 70 ans

7 atouts  
commerciaux

•	 Prévoyance et Sécurité : L‘assurance d‘une 
assurance décès à vie

•	 Disponibilité et Réserve financière : Valeur 
de rachat hors norme disponible en cas de 
besoin

•	 Performance : Revalorisation nette de 2.10% 
en 2023

•	 Simplicité : Libre choix du montant du capital 
assuré de 10.000€ à 99.000€

•	 Souplesse :Libre choix de la périodicité des 
cotisations sans frais supplémentaires pour les 
paiements  mensuels, à partir de 60€/mois 
seulement.

•	 Formalités simplifiées : Jusqu‘à 65 ans 
et 50.000€ de capital assuré un simple 
questionnaire suffit.

•	 Un Commissionnement attractif



Assureur MPGS - Mutuelle pour la Prévoyance et les Garanties Sociales

Conditions d’adhésion • Age de souscription de 18 à 70 ans
• Age maximum au terme du paiement des primes : 80 ans
• Tarif Fumeur / Non Fumeur

Age à la souscription

Versements •Primes temporaires
•Versements libres (frais 4.90%)
•Primes uniques

Garanties •

Options •Revalorisation des garanties et des cotisations
Chaque année, à la date anniversaire du contrat, lorsque cette option a été souscrite, le capital garanti ainsi que les cotisations sont revalorisés
proportionnellement au taux de participation aux excédents.
Le Souscripteur peut décider de renoncer à cette option, s’il en fait la demande au moins quinze jours avant la date anniversaire de son contrat.

Valeur de rachat Le Souscripteur a la possibilité de racheter son contrat à tout moment, sur simple demande accompagnée de l’original du Certificat d ‘Adhésion.
Versement effectué au plus tard dans le mois qui suit la réception de la demande.

Valeur de rachat = Provision mathématique du contrat (après déduction de 5% pendant les dix premières années du contrat.

Effet 1er du mois qui suit la date d’adhésion

Formalités médicales
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Age Durée de paiement

Si âge à la souscription ≤65 ans ≥ 15 ans

Si âge à la souscription ≥ 65 ans 66 ans : durée maxi 14 ans
67 ans : durée maxi 13 ans
68 ans : durée maxi 12 ans
69 ans : durée maxi 11 ans
70 ans : durée maxi 10 ans

Age à la souscription

Capital Décès Jusqu’à 50 ans De 51 à 65 ans A partir de 66 ans

• Modulassur Succéo

De 10.000€ jusqu’à 50.000€ Attestation de bonne santé
ou Questionnaire de santé simplifié Rapport médical

De 50.001€ à 100.000€ Questionnaire de santé

• Modulassur Légatéo

De 100.001€ à 150.000€ - Rapportmédical - Rapport médical,
- Examen de sang type 1,
- Test Cotininurie (Tarif
non fumeur)

- Rapport médical,
- Examen de sang type 2,
- Examen cardiologique,
- Examen urinaire

De 150.001€ à 500.000€ - Rapport médical,
- Examen de sang type 1,
- Test Cotininurie
(Tarif nonfumeur)

QES + BIO + RM

A partir de 500.001 € Nous consulter

Fiche Technique : Modulassur Succéo

Afin de bénéficier du tarif non fumeur, il est nécessaire de remplir une Attestation Non Fumeur, quel que soit le montant souscrit.

Rapport médical (4 pages) : Il doit être rempli par un médecin.
Examen de sang type 1 : Numérotation globulaire avec formule sanguine + Plaquettes + Vitesse de sédimentation + Glycémie + Cholestérol total, HDL, LDL + Transaminases ASAT, ALAT
+ Test de dépistage VIH1/VIH2 par 2 techniques différentes + Triglycérides + Créatinine + Gamma GT.
Test cotininurie : Uniquement en cas de non fumeur.
Examen de sang type 2 : Numérotation globulaire avec formule sanguine + Plaquettes + Vitesse de sédimentation + Glycémie + Cholestérol total, HDL, LDL + Transaminases ASAT,  ALAT + 
Test de dépistage hépatite C (recherche des anticorps anti VHC) + Test de dépistage hépatite B (recherche de l’antigène HBs) + Test de dépistage VIH1/VIH2 par 2 techniques  différentes + 
Triglycérides + Créatinine + Gamma GT.
Pour les hommes de plus de 55 ans : Un dosage des PSA (Prostatic Specific Antigen).
Examen Cardiologique : ECG (12 dérivations) au repos avec Compte-rendu + Rapport détaillé du cardiologue + chographie cardiaque avec Compte rendu.

Examen urinaire : Sucre + Albumine + Hématies + Leucocytes + Test Cotininurie uniquement en cas de non fumeur.

Les frais d’examen médicaux engagés par l’assuré seront remboursés (ou pris en charge) par l’Assureur une fois l’adhésion effective.  Ils le 
seront également :
- En cas de refus de la part del’Assureur.
-En cas de proposition d’adhésion sous conditions de la part de l’Assureur.  En 
revanche, les frais resteront à la charge de l’assuré dans les cas suivants :
- Les examens pratiques n’ont pas été sollicités par l’Assureur,
-L’assuré ne donne pas suite à sa demande d’adhésion pour un motif autre que ceux exprimés ci-dessus.  Le
rapport médical est remboursé à concurrence de cinq fois le montant d’une consultation de généraliste.

Décès •Versement immédiat d’un capital de :
10.000€ à 99.000€

• Au delà et jusqu’à 500.000€ Formule Modulassur Legatéo

•Garantie viagère à la fin de la durée de paiementdes
primes

Option Doublement décès accidentel (ou PTA): •Coût 1,4 ‰
•Souscription possible jusqu’à 65 ans
•Terme de la garantie : 1ère échéance qui suit le65ème

anniversaire de l’assuré.

Perte Totale et  
Irréversible
d’Autonomie

•Versement immédiat d’un capital  de  
10.000€ à 99.000€
• Au delà et jusqu’à 500.000€ Formule Modulassur Legatéo

•Jusqu’au 65ème anniversaire de l’Assuré
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